	     Une collectivité locale, qui est une administration française, entre en communication (voir annexe 1) avec ses différents partenaires (voir annexe 2) afin de mettre en place un ou plusieurs projets pour une commune, pour un canton ou pour un département.
 Quels sont les moyens d’une communication d’une collectivité locale avec leurs partenaires ? Nous examinerons d’abord comment les collectivités locales entrent en communication avec leurs partenaires, puis concrètement comment la mairie de Salles d’Aude est entrée en communication avec les entreprises et les associations avec lesquelles elle a réalisé un partenariat. 
I. Les collectivités locales entrent en communication avec leurs partenaires.
Une association ou une entreprise, pour se faire connaître d’avantage, va démarcher directement la mairie afin d’offrir ses services. Sa proposition sera alors examinée, en commission, par les conseillers municipaux entourés éventuellement, selon la nature du projet, d’autres décideurs comme, par exemple, les parents d’élèves s’il s’agit d’un projet concernant la petite enfance (voir annexe 3). 

Si le projet est retenu par la municipalité, celui-ci fera l’objet d’une large publicité sur le site officiel de la mairie et dans les médias régionaux. 
Une organisation qui cherche à réaliser un projet en partenariat avec une mairie peut, pour se faire connaître et accroître sa réputation, mettre en œuvre différents moyens de communication comme  un site internet (consultable par de nombreux visiteurs à tout moment de la journée) ou bien des magazines. 
II. Exemple de la mairie de Salles d’Aude 
La mairie de Salles d’Aude est une collectivité locale appartenant au canton de Coursan, située dans le département de l’Aude (11) et la région Narbonnaise du Languedoc-Roussillon (voir annexe 4). 
Selon le directeur des services de cette mairie, les formes de relation qu’elle entretient avec ses partenaires sont différentes selon qu’il s’agisse d’une entreprise ou d’une association. 
En effet, le partenariat qu’elle réalise avec une association dépend de la reconnaissance du caractère d’utilité public du projet par une commission ad hoc et d’une décision votée par le conseil municipal. Ces associations ont auparavant démarché la mairie pour lui présenter leurs activités. 
Alors que le partenariat qu’elle réalise avec une entreprise, autrement dit un fournisseur, dépend des besoins de la mairie. La municipalité fait dans ce cas directement appel aux entreprises qu’elle connaît déjà mais, pour des marchés conséquents, fait un appel d’offres (voir annexe 5). Un appel d’offres est une procédure courante qui permet de mettre plusieurs entreprises en concurrence et de choisir, après examen, parmi celles ayant candidaté, la plus à même de réaliser la prestation définie par la mairie. 

     Il ressort de cette étude que, quelque soit leur forme de relation, les partenariats des collectivités locales ne sont officialisés qu’après délibération sur le caractère d’utilité publique des projets et vote du conseil municipal. 
S’agissant d’attribution d’un marché public, toutes les opérations doivent être vues et connues de tous. 

Une désignation des partenaires faite par cooptation pourrait être controversée et perçue comme manquant de transparence. 



Conclusion rédigée
